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Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

    

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 
et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 
à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 
sociale ;

VU le Code général des collectivités territoriales notamment son article L.3221-1, son article 
L.3221-1;

VU le , notamment son article L.242-3 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace n° 2025-0009-ASE du 
09 juillet 2025 portant renouv

BELLEFOSSE ; 

VU du Président du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace n° DAPI 2025 / 0267
du 22 juillet 2025

;

VU le courrier portant recour

2025 susvisé ;

VU le courrier du 29 septembre 2025 portant réponse du Président de la Collectivité européenne 
d'Alsace au recours 
juillet 2025 ; 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0400

du 29 septembre 2025
portant fixation des « forfaits 
journaliers » du Lieu de vie Etoile des 
Neiges à 

51



ARRETE DAPI 2025 / 0400 
Tarif des forfaits journaliers du lieu de vie   année 2025

2/2

CONSIDERANT article L.242-3 du Code des Relations entre le Public et 
sur demande du bénéficiaire de la décision, l'administration est tenue de 

procéder, selon le cas, à l'abrogation ou au retrait d'une décision créatrice de droits si elle 
est illégale et si l'abrogation ou le retrait peut intervenir dans le délai de quatre mois suivant 
l'édiction de la décision 

CONSIDERANT que  susvisé le 
 sans avoir respecté une procédure contradictoire

sur le forfait journalier envisagé ; 

CONSIDERANT que par le courrier du 29 septembre 2025 susvisé, le Président de la Collectivité 
européenne d'Alsace a informé le Conseil juridique du 
Neiges , avec effet rétroactif, de 
susvisé est envisagé ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 

arrêté n° DAPI 2025 / 0267 du 22 juillet 2025 portant fixation des « forfaits journaliers » du 
, susvisé, est retiré 

avec effet rétroactif.  
 
Cette décision de retrait emporte la disparition juridique pour l'avenir comme pour le passé de 
cet arrêté n° DAPI 2025 / 0267 susvisé. 
 
 
Article 2 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présen onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
 
Article 3 : 

site inte  recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation

Le Responsable d'Unité Tarification Nord
 
 
 
 

David WETTLING 
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Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 
primitif 2025

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le 04/04/2023;

VU les propositions budgétaires formulées par ARSEA à STRASBOURG et la tenue de la 
procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0401

du 29 septembre 2025

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
SAMSAH ARSEA à STRASBOURG
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ARRETE DAPI 2025 / 0401 
Tarifs journaliers SAMSAH ARSEA STRASBOURG  année 2025 

2/3

ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAMSAH ARSEA
à STRASBOURG sont autorisées comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
courante 

15 709  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  157 659  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 40 432  

Incorporation du résultat (déficit) 0  
 TOTAL   213 800  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification  213 800  
GROUPE 2   

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

 

Reprise réserves de compensation des charges 
 

0  

Dépenses refusées (R 314-52) 0  
Incorporation du résultat (excédent) 0  

 TOTAL   213 800  
 
Article 2 : 

2025 à 213 800 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er octobre 2025 à  
 

-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er octobre 2025 
incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er 

vigueur des nouveaux tarifs.  
 
Article 3 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Tarifs journaliers SAMSAH ARSEA STRASBOURG  année 2025 
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Article 4 : 

transmis au 
 recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
 

 
 Le Président 

Pour le Président et par délégation
Le Responsable d'Unité Tarification Nord

 
 
 
 

David WETTLING 
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité europé .

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le mardi 4 avril 2023 ;

VU les propositions budgétaires formulées par RSEA à STRASBOURG et la tenue de la 
procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0402

du 29 septembre 2025

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
SAVS ARSEA à STRASBOURG
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ARRETE DAPI 2025 / 0402 
Tarifs journaliers SAVS ARSEA STRASBOURG  année 2025 

2/3

ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAVS ARSEA à
STRASBOURG sont autorisées comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à 
courante 

5 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 60 233 
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 16 116 

Incorporation du résultat (déficit)   
 TOTAL 81 762

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 81 
GROUPE 2  

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

Reprise réserves de compensation des charges 
 

  

Dépenses refusées (R 314-52) 
Incorporation du résultat (excédent)   

 TOTAL   81 762
 
Article 2 : 
La dotation globalisée des prix de journée nets à la charge de la C
2025 à 81 762 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée nets au titre des résidents dont le domicile de secours 
se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er octobre 2025 à 8,65 . 
fixation du nouveau tarif 2026. 
 

-35, les prix de journée applicables au 1er octobre 2025 incluent 
le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier  en vigueur des
nouveaux tarifs. 
  
Article 3 :  

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 4 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié  à la Directrice de

 
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation

Le Responsable d'Unité Tarification Nord
 
 
 
 

David WETTLING 
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